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TEXTE INTEGRAL

M. Helem Ahmed Houmed, contréleur divisionnaire stagiaire est titularisé, pour compter du 24 décembre 1970, dans ses
fonctions et nommé contréleur divisionnaire de 2% classe, 1° échelon, du cadre territorial des Contributions, avec une
ancienneté de stage conservée de un an. Sont titularisés dans leurs fonctions et nommés agents de contréle de 3e classe, 1”
échelon, du cadre territorial des Contributions, pour compter du 1er décembre 1970, avec une ancienneté de stage conservée
de un an, les agents stagiaires ci-apres désignés : M. Ahmed Guiirre Waberi : Mme Zérah Salem Kalfane, épouse Omar
Chirdon ; Mlle Aichoum Abdallah Boulo : M. Chehem Daoud Barkat : M. Abdi Isman Sougal
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